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Contacts
RÉALISATION ET MAÎTRISE D’ŒUVRE
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SECTION TERRITORIALE DE VOIRIE – NORD EST
39, QUAI DE SEINE, PARIS 19E

TÉL. 01 53 38 69 00

ENTREPRISES
FAYOLLE / CIELIS

Quoi ?
Mise en aire piétonne de la rue Jules Verne, avec mise en impasse du n° 2 au n° 8.

Où ?
Rue Jules Verne.

Quand ?
Du 15 janvier à mi-mars 2026.

Comment ?
 �Création d’un espace de croisement pour les véhicules, en lincoln (bande aménagée à mi-
niveau entre trottoir et chaussée) ;
 �Mise en impasse de la rue du n°2 au n° 8 ;
 �Mise en aire piétonne de la rue à partir de mi-mars 2026.

Les impacts :
Les 15 janvier et 4 février 2026
 Barrage total de la voie.

À compter de mi-mars 2026
 Mise en aire piétonne avec fermeture définitive de la voie entre le n° 2 et le n° 8.

Pendant la durée des travaux
 Maintien du cheminement piéton ;
 Maintien des accès piétons aux commerces et aux immeubles.

TRAVAUX
RUE JULES VERNE


